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Analyse 6pid6miologique d'accidents professionnels, 
d'apr6s les donn6es de la CNA 
M. Gressot et P. Rey j 

Introduction: cadre heuristique et 
donates disponibles PNR 
L'objectif  de notre 6tude 6tait d'explo- 
rer si les donn6es brutes de la Caisse 
nationale suisse en cas d'accidents 
(CNA) se pr&aient & une analyse syst6- 
mique de l'accident professionnel [1], 
analyse off les caract6ristiques de l'envi- 
ronnement industriel sont appel6es 
jouer un r61e explicatif important. En 
particulier, il s'agissait d'6valuer la pos- 
sibilit6 d'exploiter ces donn6es selon 
une m6thode largement 6prouv6e en 6pid6miologie 
descriptive et qui consiste/~ partager une population de 
base en diff6rentes cat6gories d'exposition au risque, 
essayant par lh de rep6rer les sous-groupes les plus 
expos6s, ceux sur lesquels la pr6vention primaire doit 
s'appliquer en priorit6. Les assur6s de la CNA avaient 
tout naturellement vocation fi devenir cette population 
de base. 

' Cependant,  le nombre des assur6s et celui des heures 
pay6es ne sont pas connus de la CNA. En effet, ce ne 
sont pas les personnes mais les masses salariales par 
entreprise qui sont assur6es et par cons6quent enregis- 
tr6es dans la banque de donn6es. La dur6e de travail 
hebdomadaire moyenne,  les salaires horaires ainsi que 
l'effectif des assur6s, pour chaque secteur d'activit6, 
sont estim6s par la CNA fi partir des dossiers d'acci- 
dent. Ces derniers contiennent les fiches signal6tiques 
socio-professionnelles des accident6s, et la somme de 
ces renseignements, dont prdcis6ment les salaires 
horaires et la dur6e de travail, est ainsi consid6r6e 
comme un 6chantillon al6atoire caract6risant la popu- 
lation occup6e repr6sentative du secteur. Remarquons 
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disponibilit6, r6pondait au souci d'ap- 
pr6hender, pour la population des acci- 
dent6s, les interactions entre: 

1. caract6ristiques personnelles: sexe, 
6tat civil, fige; 

2. caract6ristiques professionnelles: 
anciennet6, mode de r6mun6ration, 
situation professionnelle, dur6e de 
travail hebdomadaire;  

3. circonstances de l'accident: activit6 
au moment  de l'accident, processus 

et objets en rapport avec l'accident. L'absence 
d'indications concernant l 'horaire de travail de 
l'accident6 (diurne, nocturne ou mixte) repr6sente 
une lacune importante que ne saurait combler la 
seule connaissance de l 'heure de l'accident; 
caract6ristiques socio-6conomiques de l'entreprise 
employant l'accident6: taille de l'entreprise et 
groupes de classes de risque d6finis par la CNA 
(tabl. 1). 

1. Cindmas 
2. Bureaux, administrations 
3. Industrie textile et d'habillement 
4. Arsenaux 
5. Cuir, liege, mati~res plastiques, papier, industrie graphique 
6. Centrales 61ectriques, production et distribution de gaz 
7. M6tallurgie, horlogerie, bijouterie 
8. Chemins de fer 
9. Industrie chimique, produits alimentaires, tabacs 

10. Entreprises de transport, maisons de commerce 
11. Pierre et terre 
12. Industrie du bois 
13. Travaux publics et construction, travaux forestiers 

que cette hypoth6se probabiliste fait probl6me dans la 
mesure ot~ l 'ergonomie tend justement ~t d6montrer 
que l'accident du travail est moins le fruit du hasard - 
c'est-~-dire une cons6quence fatale de l'activit6 indus- 
trielle - ,  que la cons6quence statistiquement pr6visible 
de l'6tat socio-technique d 'un syst6me de production. 

Notre 6tude se base sur les informations tir6es des 
dossiers d'accidents de l'ann6e 1974 et 6chantillonn6es 

10% par la CNA. Elles 6taient h disposition sous 
forme de matrice off chaque ligne est un cas d'accident 
ayant entrain6 plus de trois jours d'arr6t de travail 
(accident ordinaire) et chaque colonne, une variable 
appel6e, par hypoth6se, facteur de risque. La s61ection 
de chacun d'entre eux, compte tenu des contraintes de 
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Tabl. 1. Groupes de classes de risque ordonn#s par 
risque-accidents ordinaires croissant pour 1973-1977. 
Source: R#sultats de la statistique des accidents de la 
douziOrne pOriode quinquennale, CNA, Lucerne 

Notons que la raison sociale et la localisation de 
l'entreprise n'dtaient pas disponibles. La connaissance 
de ces deux informations aurait permis, en consultant 
les documents aff6rents (statistiques de i'Office f6d6ral 
de l 'industrie, des arts et m6tiers et du travail 
OFIAMT,  rapports d'activit6 des entreprises, etc.) et 
en menant  des enqu~tes compl6mentaires, d'6tablir un 
diagnostic technico-6conomique sp6cifique, compor- 
tant, conform6ment ~ notre objectif, une batterie 
d'indicateurs tels que: 
a) nombre de salari6s directement expos6s au risque, 
b) technologie de production, age des 6quipements, 

taux d'amortissements, 
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c) productivitE du travail, modes  d'organisation, 
recours aux intErimaires, 

d) existence d'un comitE d'hygi6ne et de sEcuritE, d'un 
service de mEdecine du travail, recours ~t une 
mEdecine spEcialis6e, fonctions du responsable de 
sEcuritE, etc. 

I1 est certainement trop exigeant de vouloir rEunir 
simultanEment tant d'indicateurs dans des domaines 
stratEgiques ou relativement peu quantifiables de i'en- 
treprise. C'est pourtant la condition qui rendrait 
possible de valider statistiquement la tendance thEori- 
que dominante qui voit, dans l'accident du travail, les 
<,sorties~, d'un syst6me h plusieurs niveaux dont les 
entrees seraient, entre autres, ces diffErents indica- 
teurs. Tout cela Etant pose pour suggErer, apropos de 
la rubrique 4, l'Ecart entre les exigences thEoriques et 
ce dont nous avons pu disposer effectivement: la taille 
d'entreprise et son appartenance ~ un groupe de risque 
o3 les secteurs d'activitE Economique sont fortement 
agrEgEs et h6tErog~nes (par exemple, chimie, tabac, 
agro-alimentaire ne forment qu'un groupe de m6me 
que m6tallurgie, horlogerie, bijouterie). A cause de 
cette classification peu compatible avec celle du BFS 
ou de I 'OFIAMT, il devient souvent difficile de 
rapporter prEcisEment les diffErentes cat6gories d'acci- 
dentEs - gEnErEes selon les valeurs prises par les 
facteurs des rubriques 1, 2, 3 et 4 mentionnEes ci- 
dessus - aux categories correspondantes de la popula- 
tion expos6e au risque professionnel qui peuvent 6tre 
retrouvEes dans les annuaires publiEs par ces deux 
organismes. 
Mfme si le cadre mEthodologique que nous avons 
esquissE <,along the lines~, est un peu trop vaste pour 
une analyse statistique dont la gEnEralitE est dictEe par 
les donn6es disponibles, l'6tude entreprise garde tout 
son sens si la confrontation entre la thEorie et la 
pratique de l'analyse permet de mieux saisir la nature 
des donnEes qu'il faudrait encore recueillir pour 
construire une representation efficace de phEnom~nes 
aussi complexes et aussi peu contingents que les 
accidents du travail. 

R 6 s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n  

Structure socio-professionnelle de l'dchantillon 
Les dix facteurs de risque-accidents retenus dans notre 
6tude sont constitu6s par les caractfristiques person- 
nelles et professionnelles de l'accident6 (cf. page 2), 
par la taille et la classe de risque de l'entreprise dans 
laquelle il travaille et par son activit6 au moment de 
l'accident. Chacun de ces facteurs est soit dichotomi- 
que, soit mesur6 ordinalement sur une 6chelle appro- 
pri6e. Ainsi, par exemple, les groupes de classes de 
risque ~ l'int6rieur desquels se tangent les entreprises 
sont ordonn6s par risque-accident croissant pour 1973- 
1977 (tabl. 1). 
Avant de rechercher quelles configurations de ces 
facteurs sont concomitantes avec une fr6quence d'acci- 
dent Elev6e, il s'agit d'Evaluer leurs interdEpendances 
sur l'Echantillon des accidentEs (pour cent des acci- 
dents en 1974). Pour ce faire, le coefficient appelE taux 
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de Kendall (t) est ad6quat. En effet, il mesure empiri- 
quement la corr61ation sym6trique entre deux facteurs 
ordinaux. Son calcul s'effectue h partir des C2n paires 
qu'on peut former avec n accident6s en d6nombrant 
les paires pour lesquelles l'ordre des deux facteurs est 
concordant (P) et les paires pour lesquelles cet ordre 
est discordant (Q). Le signe de la diff6rence (P-Q) 
indique le sens de la corr61ation, soit, par exemple, si 
P-Q est n6gatif, une plus forte association entre des 
valeurs croissantes (respectivement d6croissantes) du 
premier facteur avec des valeurs d6croissantes (respec- 
tivement croissantes) du second. Le coefficient t com- 
porte un ajustement de P-Q par l'effectif des acci- 
dent6s et par le nombre de paires dans lesquelles 
l'ordre des deux facteurs est atypique. Une lois le sens 
de la corr61ation interpr6t6, t ne varie plus qu'entre 0 
et 1 pour indiquer l'intensit6 de la liaison entre les 
deux facteurs. 
L'utilisation de t permet alors de discerner approxima- 
tivement le profil-type de quelques cat6gories d'acci- 
dent6s: 
- L e s  femmes accident6es de l'6chantillon 6taient 

relativement moins qualifi6es (t = .08), elles 6taient 
plus souvent pay6es ~ I'heure (t = .12) et leur 
semaine de travail 6tait un peu plus courte (t = .  10). 
Remarquons que les accidents survenus darts les 
bfitiments et travaux publics (BTP) ne sont pas pris 
en compte dans le calcul des coefficients ci-dessus, 
les femmes 6tant sous-repr6sent6es dans ce secteur 
d'activit6. 

- Les c61ibataires accident6s 6taient relativement plus 
jeunes (t = .61), leurs qualifications 6taient plus 
faibles (t = .23), ils 6taient plus souvent pay6s 
l'heure (t = .09), leur semaine de travail 6tait 
16g~rement plus longue (t = .03) et ils occupaient 
leur poste de travail depuis moins longtemps (t = 
.31). 

- Les accident6s pay6s ~ l'heure 6talent relativement 
plus jeunes (t = .10), leur qualification 6tait plus 
basse (t = .22), leur semaine de travail plus longue (t 
= .33), ils occupaient leur poste depuis moins 
longtemps (t = .26) et exer~aient, au moment de 
l'accident, une activit6 un peu plus dangereuse (t = 
.10). 

- Les accident6s plus glg6s 6taient aussi plus qualifi6s (t 
= .16), leur semaine de travail 6tait 16g~rement plus 
courte (t = .04), ils occupaient leur poste depuis plus 
longtemps (t = .35) et ils exerqaient, au moment de 
l'accident, une activit6 moins dangereuse (t = .04). 

Relevons encore que les accident6s ayant une plus 
grande anciennet6 6taient aussi plus qualifi6s (t = .  17). 
I1 est important de noter qu'aucune des cat6gories 
d'accident6s 6num6r6e plus haut ne se retrouvait 
syst6matiquement soit dans les entreprises class6es par 
la CNA h risque plus 61ev6, soit dans les entreprises 
class6es ~ risque plus faible. 
Les corr61ations t entre la taille de l'entreprise off s'est 
produit l'accident et les autres facteurs concernant 
I'accident6 seront 6voqu6es dans la discussion ci-apr~s. 
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FrOquence des accidents et mille d' entreprise 
Pour illustrer le rappor t  entre incidence des accidents 
et populat ion exposde,  les s6ries ,,exploitations et 
personnes occup6es par  ordre de grandeur  et par  
groupes 6conomiques ,  tir6es de l 'Annuaire  statistique 
de la Suisse 1974, fournissent un rnat6riel ad6quat.  
Malgr6 les diff6rences de classification CNA]BFS qui, 
comme cela a 6t6 relev6 plus haut,  affectent un peu la 
eomparabil i t6 des chiffres, il paratt  int6ressant de 
mettre  en regard le pourcentage de personnes occu- 
p6es et le pourcentage  d 'accidents,  par  taitle d 'entre-  

prise et par  groupe de risque (tabl. 2 et 3 respective- 
ment) .  Malheureusement ,  en 1974, la distribution des 
personnes  occupdes par  taille d 'entrepr ise  n 'a  pas 6t6 
publi6e ni pour  les BTP,  ni pour  les entreprises de 
service du secteur secondaire (chemins de fer, 61ectri- 
cit6, gaz), ni pour  le secteur  tertiaire en g6n6ral.  
Nous avons trouv6, pour  1974, dans les groupes de 
risque 3, 5, 6, 8 et 11, que ]es accidents ordinaires 
provenant  des tr~s peti tes entreprises (1 ~t 9 salari6s) 
totalisaient 9 ,6% de l ' ensemble  des accidents ordi- 
naires, bien qu'elles n 'occupent  que 0 ,85% de la 

1 2 3 4 
de 1 'h 9 de 10 h 49 de 50 h 199 200 salari6s 
salari6s salari6s salarids et plus 

% % % % 

3. Industrie textile 
et habillement 1,36 23,72 44,06 30,85 

5. Cuirs, liege, plastiques, 
industrie graphiques 1,13 23,24 37,81 37,81 

6. M6tallurgie, horlogerie, 
bijouterie 0,60 14,04 25,99 59,37 

8. Chimie, tabac, 
agro-alimcntaire 0,39 10,99 24,47 64,15 

11. Pierre et terrc 1,13 26,39 40,70 31,77 

Total ponddr6 0,85 16,35 29,90 53,0 

Tabl. 2, Pourcentage de personnes Occup~es par taille d' entreprise et par groupe de risque en 1974 

1 2 3 4 Pourcentage 
de l ,~ 9 de 10 il 49 de 50 ~ 199 200 salar i6s d'accidcnts 

et plus dus au groupe 
% % % % % 

1. Bureaux, administration 5,7 18,0 26,2 50,1 3,8 

3. Industrie textile et 
habillement 3,0 20,1 42,9 33,9 2,8 

5. Cuirs, liege, plastique 
industrie graphique 3,9 20,2 32,6 43,3 4,3 

6. M6tallurgie, horlogerie, 
bijouterie 10,6 17,3 24,6 47,5 22,7 

7. Chemins de fer 11,0 18,9 24,4 45,7 1,1 

8. Chimie, tabac, 
agro-alimentaire 1,5 11,6 27,1 59,8 5,9 

9. Transports, commerce 13,6 19,8 23,3 43,3 7,0 

10. Electricit6, gaz 3,7 15,9 15,9 64,5 0,9 

11. Pierre et terre 2,5 18,7 40,4 38,4 1,7 

12. Bois (sans la 
mcnuiscrie) 25,1 36,8 28,0 10,0 2,0 

13. Bhtiments, travaux 
puNics et forestiers 15,9 32,0 31,2 20,9 47,7 

Tabl. 3. Pourcentage d' accidents ordinaires par taille d' entreprise et par groupe de risque en 1974 
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population active (derni~re ligne du tabl. 2). Ce 
r6sultat nous a sugg6r6 de calculer un indice qui 
synth6tise l ' information contenue darts les tableaux 2 et 
3 en rapportant le pourcentage d'accidents au pourcen- 
tage de personnes occup6es, par taille d'entreprise et 
par groupe de risque (taN. 4). On appr6ciera l'dcart 
des r6alisations de cet indice par rapport ~ la valeur 
100 - celle-ci indiquant simplement une relation 
lin6aire entre la popula t ion employ6e et le nombre 
d'accidents - pour chaque groupe de risque. 
Darts les trois derni~res colonnes du tableau 4, l'indice 

dent6s c61ibataires 6taient relativement plus nom- 
breux dans les entreprises de moindre taille (t = 
.08). 
Sexe: I1 peut 6tre retenu dans la mesure ot~ les 
hommes sont expos6s a des tfiches plus p6nibles et 
plus dangereuses. La corr61ation ordinale n'6tait pas 
significative. 
Durde de travail hebdomadaire: Elle refl6te la dur6e 
d'exposition au risque, quoique cette derni~re reste 
incompl~tement appr6hend6e en l'absence d'indica- 
tions sur les heures suppl6mentaires. D'apr6s 

Taille d'entreprise 1 2 3 4 
de 1 ~ 9 de 10 ~t 49 de 50 h 199 200 salarids 

Groupe de risque salari6s salari6s salari6s et plus 

3. Industrie textile et 
habillement 221 85 97 110 

5. Cults, lieges, p/astiques 
industrie graphique 345 87 86 115 

6. M6tallurgie, horlogerie, 
bijouterie 1767 123 95 80 

8. Chimie, tabac, 
agro-alimentaire 385 106 111 93 

10. Pierre et terre 221 71 99 121 

Tabl. 4. Indice de risque 

~<oscille~ faiblement autour de la valeur de r6f6rence 
100, alors qu'il lui demeure toujours largement sup6- 
rieur dans la premiere colonne. Ainsi, le comporte- 
ment de l'indice discrimine nettement les entreprises 
occupant moins de dix personnes, du groupe des 
entreprises occupant plus de dix personnes, et il ressort 
que le risque le plus 61ev6 s'attache toujours aux 
premi6res. 
Toutefois, on ne saurait imputer ce risque 61ev6 
uniquement au facteur <~taille d'entreprise~,. I1 faut 
tenir compte de son interd6pendance avec les autres 
facteurs d'accident6isme reconnus par la iitt6rature et 
qui 6taient disponibles dans les donn6es de la CNA. 

- Age et anciennetd: II est 6tabli que le risque-accident 
(mais non la gravit6) diminue avec l'gtge et l'ancien- 
net& En effet, chez les salarifs plus figEs et de plus 
grande exp6rience professionnelle, les r6actions de 
d6fense et d'6vitement face au danger r6glent mieux 
les comportements en situation critique. Or, d'apr6s 
les accidents ordinaires des secteurs 3, 5, 6, 8 et 11, 
les accident6s plus fig6s et ceux de plus grande 
anciennet6 avaient justement tendance h se localiser 
dans les entreprises de taille plus importante (t = .10 
et t = .  11 respectivement). 

- Etat civil: Ii est 6tabli que les personnes seules-  avec 
lesquelles on peut supposer que la cat6gorie c61iba- 
taire, dont nous disposons est suffisamment corr616e 
- ont intrins6quement une pathologie plus sensible 
l 'environnement. Or, d'apr6s l'6chantillon, les acci- 
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1'6chantillon, les accident6s des entreprises de moin- 
dre taille ont une semaine de travail plus longue (t = 
.18). 

- Mode de r6mun6ration: II n'a pas d'autre int6r~t que 
d'indiquer approximativement la population ayant 
6t6 expos6e au risque li6 ~ la production industrielle 
(salari6s pay6s ~ l'heure). D'apr6s l'6chantillon, les 
accident6s de cette derni&re catEgorie sont plus 
nombreux dans les entreprises de moindre taille. 

Par ailleurs, les entreprises de moindre taille apparte- 
naient fi des classes de risque plus glev6es (t = .21 pour 
l'6chantillon total) bien que t tombe ~ .05, si les 
accidents des BTP sont enlev6s et ~ t = .07 pour les 
groupes 3, 5, 6, 8 et 11 uniquement. 
Au total donc, il apparait assez distinctement que les 
conclusions du tableau 5 doivent ~tre nuanc6es puisque 
les accident6s des entreprises de moindre taille appar- 
tiennent plus souvent aux cat6gories des facteurs de 
risque reconnues pour leur concomitance avec un taux 
d'accident6isme plus 61ev6. I1 est malheureusement 
difficile de pr6ciser quantitativement (corr61ations par- 
tielles) cette tendance, ~ cause de la faible structure 
formelle des variables. 

G r a v i t 6  d e  l ' a c c i d e n t  

Les indices de gravit6 repr6sentent une autre approche 
statistique de l'accident de travail. En ce qui concerne 
les donn6es dont nous disposons, ils ne soul6vent pas 
les m6mes difficult6s m6thodologiques que les indices 
de fr6quence, puisqu'ils ne s'appliquent qu'& la popu- 
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lation d'accidentrs et ne nEcessitent donc pas la 
connaissance des populations exposres au risque. 
L'Etude des correlations ordinales -t- entre a) les jours 
de travail perdus (JTP) et b) les frais de traitements 
cumulEs sur cinq ans apr~s l'accident (FTC), d'une 
part et les dix facteurs de risque, d'autre part, ambnent 
les considerations suivantes: 
Ces deux indices de gravit6 6taient non significative- 
rnent ou faiblement corrrlEs avec les caractEristiques 
professionnelles, mode de rEmunEration, situation 
professionnelle, durre de travail hebdomadaire. Cela 
n'aurait pas EtE le cas si l'on avait retenu comme indice 
les prestations pour perte de salaire. Comme, par 
ailleurs, JPT et FTC se sont comportEs de la mrme 
fa~on au centi~me prrs, nous ne retiendrons que JPT 
dans les calculs ci-dessous. 
I1 apparait alors que les accidents les plus graves 
6taient le fait des salaries plus gtgrs (t = .15) (fig. 1), 
des crlibataires (t = .!2), des salaries de plus grande 
anciennet6 (t = .07) et, clans une plus faible mesure, 
des salaries ayant de faibles qualifications (t = .03). 
Toutefois, il ressort clairement, dans l'6chantillon, que 
le facteur <~ge~, influen~ait indirectement la gravitE de 
l'accident par l'intermEdiaire des trois facteurs: <<Etat 
civil,, <~anciennetE~ et <<situation professionneller~. 
Un graphe value (fig. 2), dans lequel chaque arc porte 
la correlation t entre les facteurs qu'il relie, illustre 
bien cette configuration causale o~ l'hge est "~ la source 
de l'influence alors que les trois autres facteurs n'en 
sont que les transmetteurs. C'est, au demeurant, une 

e r A r - C l v r L ~  
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Fig. 1. Graphe valud reprdsentant la relation entre ['dge 
des accidentds et d' autres facteurs de risque et les indices 
de gravitd de l'accident 

remarque d'ordre gEnEral en 6pidrmiologie descriptive 
que l'~ge, lorsqu'il est present dans les facteurs de 
risque, a tendance h les satelliser tous, tant son pouvoir 
discriminant sur le phEnom~ne 6tudiE est privilEgiE par 
les analyses factorielles classiques. Cela est probable- 
ment dE au fair que, les donnEes Etant souvent d'une 
grande hrtrrogrnEitE formelle, I'utilisateur, qu'il veut 
les exploiter globalement, est contraint de les doter 
routes d'une structure au plus ordinale h laquelle la 
mesure de l'hge est Evidemment bien adaptre, alors 
que les donnEes soit nominales, soit m6triques, ne 
rentrent dans ce cadre qu'au prix de codifications et de 
decoupages parfois arbitraires. C'est aussi certaine- 
ment la raison pourquoi l'analyse de variance de la 
gravit6 selon les frais de traitements h laquelle nous 
avons procEdE n'a pas abouti ~ une specification plus 
efficace du risque. En effet, apr~s avoir test6 plusieurs 
associations de facteurs, il s'est av6r6 qu'aucune d'en- 
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Fig. 2. Distribution en pour cent, par groupe d'~ge, des accidents ayant entrafnd une perte de travail supdrieure a 2 4 jours 
(traits pleins) et des accidents ayant entrafn~ une perte de travail de 3 ~ 5 jours (en pointilM) 
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t re  e l les  ne  p e r m e t t a i e n t  d ' a p p r 6 h e n d e r  la var iab i l i t6  
de  la gravi t6  au-de l~  de  2 % .  O r ,  c o r r e s p o n d a n t  5 ce 
d e r n i e r  r6su l t a t ,  la d i spe r s ion  des  frais  de  t r a i t e m e n t s  
6tai t  d 6 c o m p o s 6 e  en qua t r e  sources  de  var iabi l i t6  
o r d i n a l e  c o m p r e n a n t  j u s t e m e n t  les fac teurs :  ,~ge~,, 
~6tat  civib~, ~anciennet6~ et  ~s i tua t ion  p rofess ion-  
nelle~.  

Conc lus ion  
E n  l ' a b s e n c e  d ' u n e  c o n n a i s s a n c e  pr6cise  de  la popu l a -  
t ion expos6e  au r i sque ,  une  6 tude  6p id6mio log ique  
dol t  se l imi te r  - c ' e s t  ce que  nous  avons  fait  - h la raise 
en  r e l a t ion  des  cas annonc6s  avec  di f f6rents  pa r am~-  
tres  suscep t ib le s  d ' i n f l u e n c e r  le r isque.  Nous  avons  
ainsi v6rifi6,  c o m m e  l ' i nd ique  la l i t t6 ra ture  [1], que la 
gravi t6  des  acc iden t s  p ro fe s s ionne l s  a u g m e n t a i t  avec 
l'gtge. N o u s  avons  r e t rouv6  un fai t  b i en  c o n n u  soit  que  
les acc iden t6s  se r e n c o n t r a i e n t  su r tou t  p a r m i  les c61iba- 
t a i r es  e t  les p e r s o n n e s  de  basse  qua l i f ica t ion .  Mai s  il 
f aud ra i t  en savoi r  p lus  p o u r  6 t aye r  une  po l i t ique  de  
p r6ven t ion .  Seules  nos  t en t a t ives  de  re l ie r  l ' a cc iden t  ~t 
la ta i l le  de  l ' e n t r e p r i s e  o u v r a i e n t  une  nouve l le  vole  ~ la 
r6f lexion sur  la p r6ven t ion .  L a  p r 6 d o m i n a n c e  de  
l ' a cc iden t  dans  les e n t r e p r i s e s  de  tr6s pe t i t e  ta i l le  (au-  
dessous  de  dix p e r s o n n e s )  pou r r a i t ,  en ef fe t ,  o r i e n t e r  
les ac t ions  de p r6ven t ion ,  si nous  avions  pu  m o n t r e r  
que  cel les-ci  son t  p a r t i c u l i ~ r e m e n t  pa thog~nes ,  non 
pas  en d r a i n a n t  p a r t i c u l i 6 r e m e n t  des  su je ts  vu ln6ra-  
hies ,  mais  pa rce  qu ' e l l e s  6 c h a p p e r a i e n t ,  p lus  que  les 
au t res ,  aux sys t~mes  de  p r6ven t i on  en p lace  ( inspec-  
t ions ,  conse i l s  en s6curi t6,  en  m 6 d e c i n e  du t ravai l ,  
e tc . )  ou  qu ' e l l e s  b6n6f ic ie ra ien t ,  moins  que  les au t re s ,  
du  progr6s  t e c h n o i o g i q u e ,  de  la concep t i on  e r g o n o m i -  
que  des  pos t e s  de t rava i l ,  etc.  
L ' 6 t u d e  s ta t i s t ique  des  acc iden t s ,  sur  la base  des  
donn6es  de  la C N A ,  conse rve ,  ma lgr6  t ou t e s  les 
res t r i c t ions  que nous  avons  6t6 amen6s  ~ fa i re ,  deux  
s ignif ica t ions:  
- e l le  dol t  servi r  de t r emp l in  h une  d iscuss ion sur  les 

m 6 t h o d e s  ~ a p p l i q u e r  darts i ' aven i r  aux  donn6e s  
d ' a cc iden t s  p ro fes s ionne l s ,  

- e l le  do l t  susci ter  l ' in t6r6 t  p o u r  des  enqu6 tes  plus  
ponc tue l l e s  mais  or) l ' e n s e m b l e  des  donn6es  n6ces-  
sa i res  ~ va l ide r  une hypo th6se  (pa r  e x e m p l e  i ' e f f ica-  
cit6 d ' u n e  c a m p a g n e  de  p r6ven t ion )  sont  r6unies .  

Ce  t ravai l  est  r6alis6 darts le cad re  du p r o g r a m m e  N" 8 
du F o n d s  na t iona l  suisse de  la r eche rche  sc ient i f ique  
( r equ6 te  N" 4.373.0.80.08) .  Nous  r emerc ions  la C N A  
d ' a v o i r  mis ~ no t r e  d i spos i t ion  les donn6es  qui on t  6t6 
ut i l is6es dans  ce t te  p r6 sen t a t i on .  N o u s  r e m e r c i o n s  
6 g a l e m e n t  M "~ S. G r a f  et  M. R.  P6pin  p o u r  les assis- 
t ances  t echn iques .  

R6sum6 
Dans cette 6tude est effectu6e la mise en relation des cas d'accidents 
professionnels annonc6s h la CNA en 1974 (6chantillon "~ 10%) avec 
diff6rents param/~tres susceptibles d'influencer l'exposition au ris- 
que. Des caract6ristiques personnelles et professionnelles de l'acci- 
dent6 sont examin6es et crois6es avec deux caract6ristiques de 
l'entreprise: sa taille et son groupe de risque, ce dernier donnant une 
indication du secteur d'activit6 dconomiquc de l'entreprise. I1 
apparait, entre autres, que le risque se concentre sur les petites 
entreprises (occupant moins de dix personnes). Cette tendance est 
discut6e, puis nuanc6e. Les limites impos6es par le mat6riel statisti- 
que disponible sont souligndes: la mdconnaissance des populations 
expos6es restreint consid6rablement le champ de l'exploitation 
6pid6miologique des donn6es. Par ailleurs, les statistiques technolo- 
giques existantes et celles relatant le processus de l'accident, malgr6 
leur int6r6t intrins~:que, s'av~rent peu compatibles avee l'analyse 
ergonomique du milieu de travail. 

Zusammenfassung 
Epidemiologische Analyse der Berufsnnffiile anhand der Daten der 
Schweizerischen Unfallversicherungsanstalt (Suva) 
Eine 10-%-Stichprobe der Unf~ille, welche der Suva im Jahre 1974 
gemeldet wurden, wurde mit verschiedenen Risikomerkmalen in 
Beziehung gesetzt. Pers6nliche und berufliche Charakteristiken wie 
aueh die Charakteristiken des Unternehmens werden untersucht 
und miteinander verglichen. Zu letzteren geh6rt die Zahl der 
Besch~iftigten und die Risikoeinstufung, die wiederum mit dem 
Wirtschaftszweig in Beziehung steht. Die Tendenz zur Konzentra- 
tion des Unfallrisikos in kleineren Betrieben mit weniger als zehn 
Besch~iftigten wird diskutiert. Dabei werden auch die Beschrfinkun- 
gen der epidemiologischen Verwertung kommentiert, die im verffig- 
baren statistischen Material, vor allem in der mangelnden Kenntnis 
der exponierten Bev61kerungsruppen, liegen. Die vorhandenen 
Daten fiber die technischen Umst~inde und die bestehenden Unfall- ' 
statistiken reichen ffir eine ergonomische Analyse der Arbeitsbedin- 
gungen nicht aus. 

Summary 
An Epidemiological Analysis of Occupational Accidents Using Data 
of the Swiss Accident Insurance Fund (SAIF) 
The present study is aimed to relate occupational accidents, as 
recorded by SAIF for 1974, to several risk factors among which the 
size of industrial enterprises. The results seem to demonstrate that 
very small enterprises (of less than ten employees) produce the 
highest rate of occupational accidents and accumulate risk factors. 
Nevertheless, before going very much further in the comment of 
results, the authors emphasize the limitations of the available 
statistical material. Further limitation in planning an ergonomical 
prevention programme on the basis of those records is to be related 
to the parameters chosen to explain the genesis of occupational 
accidents. 
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